










GA 22/4

Projets d'amendements au Règlement de la CONGO

Paragraphe 4

Peuvent devenir Membres associés de la Conférence toutes les autres ONG ayant des relations officielles avec le système des Nations Unies -- y compris les ONG affiliées au Département de l'information, les ONG accréditées aux Conférences des Nations Unies et les ONG accréditées auprès des organes créés en vertu d'instruments internationaux -- qui déclarent accepter les buts énoncés dans la Règle 2.  Les Membres associés n'ont pas le droit de vote.

Explication : L'expression "système des Nations Unies" est plus claire.

Paragraphe 7

L'Assemblée générale se réunit en principe tous les trois ans.  Le Bureau peut cependant la convoquer dans un délai plus court, ou repousser sa convocation jusqu'au terme de la quatrième année suivant la session précédente.  Cependant, à la demande du tiers des Membres, le Bureau doit convoquer l'Assemblée générale dans un délai de six mois à partir de la date de réception de cette demande.

L'Assemblée générale doit être convoquée au moins trois mois à l'avance par un préavis indiquant l'ordre du jour et le programme.  Les rapports du (de la) Président(e) et du (de la) Premier (Première) Vice-Président(e) , les projets de résolutions, les rapports des comités ainsi que l'état des comptes doivent être envoyés six semaines avant l'Assemblée générale.

Explication : Les délégués à l'Assemblée doivent être en mesure de se préparer en vue des discussions.

Paragraphe 11

Le Bureau peut inviter à l'Assemblée générale, en qualité d'observateurs, des représentants :


(a)
de Membres ayant un arriéré de cotisation;


(b)
d'ONG dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social des 

Nations Unies, qui ne sont pas membres de la Conférence;


(c)
du système des Nations Unies;


(d)
de gouvernements.

Les observateurs peuvent être autorisés à prendre la parole.

Explication : Cette précision paraît utile.

Paragraphe 12 

En plus des Comités établis par le Bureau, l'Assemblée générale se dote des comités suivants :


(a)
Comité de vérification des pouvoirs


(b)
Comité des scrutateurs

Explication : Le Bureau nomme le Comité des résolutions (nouveau paragraphe 49), le Comité des finances (paragraphe 61) et le Comité des candidatures (paragraphe 65); ils sont donc déjà en fonction lors de l'Assemblée générale, ce qui n'est pas le cas du Comité de vérification des pouvoirs et du Comité des scrutateurs.

Paragraphes 15, 16, 17 et 18

A supprimer, la question des résolutions étant traitée dans les nouveaux paragraphes 49 et 50.

Nouveau paragraphe 15

Le Comité des scrutateurs, composé d'au moins six membres, est nommé par l'Assemblée générale.  Les scrutateurs sont chargés du dépouillement du scrutin.

Explication : On estime que, pour garantir la régularité du scrutin, les scrutateurs ne devraient pas être des membres du Comité des candidatures.

Paragraphe 19

Le Bureau de la Conférence (ci-après appelé le "Bureau") comprend le (la) Président(e), qui exerce ses fonctions à titre personnel, et vingt Membres.  Le (la) Président(e) et les Membres restent en fonction jusqu'à la fin de la session suivante de l'Assemblée générale. Ils sont rééligibles sous réserve de la clause selon laquelle leur mandat est limité à deux périodes consécutives de trois ans.

Explication : le libellé actuel n'indique pas clairement que, comme les Membres, le (la) Président(e) est élu(e) pour une période de trois ans et est rééligible pour un seul autre mandat.

Paragraphe 20

Le Bureau guide les Responsables et les activités de la Conférence entre les sessions de l'Assemblée générale, conformément aux résolutions et décisions de cette dernière.  Il se réunit au moins deux fois par an.

Explication : Il est nécessaire de mentionner le nombre de réunions qui doivent se tenir chaque année.

Paragraphe 22

Si une question affectant le processus consultatif et/ou les intérêts de la Conférence se pose dans un des Centres des Nations Unies ou ailleurs, une consultation aussi complète que possible des représentants des Membres a lieu là où a surgi la difficulté.  Le Bureau est informé aussitôt de telle sorte qu'il puisse agir conformément aux intérêts de la Conférence dans son ensemble ou donner son accord à une action dans ce sens.

Paragraphe 23

En dehors du (de la) Président(e), le Bureau, lors de sa réunion qui suit immédiatement la clôture de l'Assemblée générale, nomme parmi les membres du Bureau les Responsables suivants :


(a)
un (e) Premier (Première) Vice-Président(e) qui ne doit pas avoir son bureau 

dans le même Centre des Nations Unies que le (la) Président(e) et assume ses 

fonctions à titre personnel.  Dans le cas où une telle personne n'est pas 


disponible parmi les organisations qui sont membres du Bureau, elle est 

cooptée par le Bureau;


(b)
jusqu'à trois Vice-Président(e)s choisi(e)s parmi les membres du Bureau;


(c)
deux Membres devant remplir les fonctions, respectivement, de Secrétaire et de 

Trésorier de la Conférence.  S'ils ne sont pas membres du Bureau, ils sont 


cooptés par ce dernier.


(Supprimer : Les anciens Responsables restent en fonction jusqu'à ce que les 
nouveaux soient désignés.)  Si un vote est nécessaire pour une de ces désignations, il 
a lieu au scrutin secret.

Explication :
Les anciens Responsables ne devraient pas rester en fonction jusqu'à la prochaine réunion du Bureau, soit en général pendant plus de trois mois comme c'est actuellement le cas.  

Il pourrait en outre être nécessaire de coopter un (e) Premier (Première) Vice-Président(e).

Après le paragraphe 48, nouveau titre "RESOLUTIONS" en rempacement de "Questions de fond".

Nouveau paragraphe 49

Six mois au moins avant une session ordinaire de l'Assemblée générale, le Bureau nomme neuf personnes qui constituent le Comité des résolutions dont la composition doit refléter la diversité des Membres de la Conférence.

Nouveau paragraphe 49bis

Des projets de résolutions peuvent être soumis au Comité des résolutions jusqu'à trois mois avant l'Assemblée générale par tout Membre de la Conférence et par tout Comité de la Conférence à condition que les membres de ce dernier soutiennent de tels projets.  Les projets de résolution doivent porter sur des questions touchant aux relations entre les ONG et les Nations Unies, au rôle des Nations Unies, ainsi que sur des questions générales ou de fond relatives à des programmes, politiques et activités du système des Nations Unies.  Le Comité des résolutions examine les projets afin de décider s'il convient de recommander à l'Assemblée générale de les discuter.  Il les transmet avec ses recommandations au Secrétariat de la Conférence afin qu'ils soient distribués aux Membres six semaines au moins avant l'Assemblée.

Les propositions d'amendements aux projets doivent être remis au (à la) Président(e) du Comité des résolutions deux semaines avant l'ouverture de l'Assemblée; elles doivent être communiquées aux délégués au début de l'Assemblée.

Nouveau paragraphe 49ter

Une résolution sur des cas d'urgence doit être soumise au Comité des résolutions avant la fin du premier jour de l'Assemblée.  Le Comité des résolutions décide si elle est recevable.

Explication au sujet des paragraphes 49, 49bis et 49ter :  Il paraît nécessaire d'adopter pour les résolutions un système semblable à celui qui est en vigueur dans la plupart des ONG internationales.  La distinction entre les résolutions qui portent sur les relations avec les Nations Unies et celles qui concernent des questions de fond n'a plus été appliquée au cours des dernières sessions de l'Assemblée générale et peut donc être supprimée.

Les paragraphes 50 et 5l devront être précédés du titre : "QUESTIONS DE FOND"

Le paragraphe 52 devra être précédé du titre :"ACTIVITES PREPARATOIRES EN VUE DE REUNIONS DES NATIONS UNIES D'IMPORTANCE MAJEURE"

Explication : L'importance de ce paragraphe devrait être mise en évidence par un titre spécial.

Paragraphe 53

A supprimer

Explication :  Ce texte paraît faire double emploi avec les nouvelles dispositions concernant les résolutions.

Paragraphe 57

Chaque Membre paie une cotisation annuelle fixée par l'Assemblée générale.  Cette cotisation annuelle couvre la période allant du 1er janvier au 31 décembre.  Si un changement des conditions économiques ou financières met la Conférence dans l'impossibilité de continuer à fonctionner au niveau prévu sans augmenter la cotisation annuelle de ses Membres, le Bureau est autorisé à revoir la structure des cotisations annuelles pour l'année ou les année à venir.  Le Bureau fixe la cotisation annuelle des Membres associés.

Explication : un exercice financier allant du début à la fin de l'année est plus approprié au point de vue comptable.

Paragraphe 61

Le Bureau établit un Comité des finances, composé d'un(e) président(e) nommé(e) par le Bureau, du (de la) Président(e) et du (de la) Premier (Première) Vice-Président(e) (ex officio), du (de la) Trésorier (Trésorière) et de quatre autres membres.  Ce Comité est chargé de :


(a)
préparer les lignes directrices de la recherche de fonds entreprise par le Bureau 

ou les comités au nom de la Conférence ainsi que de faire rapport au Bureau et 

aux Membres de manière claire et transparente sur l'utilisation des fonds ainsi 

recueillis;


(b) 
soumettre un budget triennal provisoire à l'Assembléàe générale;


(c)
présenter au Bureau des propositions de révisions annuelles du budget;


(d)
conseiller l'Assemblée générale et le Bureau sur toutes autres questions 


financières.

Explication : Il est nécessaire de souligner que, dans les circonstances actuelles, il est impossible de présenter un budget pour trois ans.

Nouveau paragraphe 62bis

Les propositions du Trésorier et du Comité des finances sont soumises au vote du Bureau.

Explication :  Le Bureau doit clairement définir sa position sur toute question financière.

Paragraphe 65

Douze mois au moins avant une session ordinaire de l'Assemblée générale, le Bureau nomme sept personnes qui forment le Comité des candidatures, dont pas plus de trois représentants de membres du Bureau.  Aucun membre du Comité des candidatures ne peut être candidat.

Paragraphe 66

Le Comité des candidatures invite (supprimer : aussitôt) les Membres à présenter dans un délai fixé des candidats au Bureau qui doivent appartenir à des Membres de la Conférence.  Les candidatures doivent être proposées par un Membre et soutenues par au moins deux autres Membres.  Aucun Membre ne peut présenter sa propre candidature.  L'accord écrit de toute organisation dont la candidature est proposée doit parvenir au Comité des candidatures avant l'expiration du délai pour la présentation des candidatures.  Aucun Membre ne peut présenter ou appuyer la candidature d'un total de plus de vingt organisations.  Si un Membre présente ou appuie un total de plus de vingt organisations, toutes les candidatures qu'il présente ou appuie sont invalidées.  Le Comité des candidatures prépare une liste alphabétique des candidatures valables.

Explication :  Certains pensent que les candidatures devraient être appuyées par un plus grand nombre de Membres.

Paragraphe 67

La liste des candidatures, indiquant pour chaque candidat le nom du Membre qui le propose et celui des Membres qui l'appuient, est portée à la connaissance de tous les Membres au moins cinq mois avant l'Assemblée générale.  Le Comité des candidatures doit en même temps attirer l'attention sur la sous-représentation ou la non-représentation de certains intérêts parmi les candidatures reçues dans le délai fixé.  Il peut alors accepter d'autres candidatures visant à rétablir l'équilibre jusqu'à deux jours avant la fin de l'Assemblée générale.  Si des candidatures ont été reçues pour la présidence, le Comité des candidatures les communique également aux Membres.
Explication :  Puisque la procédure sera affinée, toutes les informations nécessaires devraient se trouver dans la première liste.

Paragraphe 68

Les candidatures à la présidence peuvent être déposées par un Membre auprès du Comité des candidatures jusqu'au deuxième jour de l'Assemblée générale à midi.  Chaque candidature doit être appuyée par deux autres Membres.

Nouveau paragraphe 70

A l'Assemblée générale, après l'expiration des délais prescrits aux paragraphes 67 et 68, le Comité des candidatures prépare deux listes séparées : la première contient le nom des candidat(e)s à la présidence et précise son nom, le nom du Membre auquel il (elle) appartient, et le nom des Membres qui l'ont proposé(e) ou appuyé(e); la seconde liste, concernant les candidatures au Bureau, précise, pour chaque organisation candidate, son nom et celui des Membres qui l'ont proposée ou appuyée.  Ces deux listes sont établies dans l'ordre alphabétique, le premier nom étant tiré au sort.  

Explication :  Il ne paraît pas nécessaire de donner aux délégués une seconde liste alors que des propositions peuvent encore être faites.

Nouveau paragraphe 71

Les élections se déroulent au scrutin secret.  Pour le Bureau, les vingt Membres qui ont obtenu le plus grand nombre de voix sont déclarés élus.

Explication :  Au cours des dernières élections, la procédure a paru indûment complexe et le fait de donner au Comité des candidatures le pouvoir de choisir le place dans une situation difficile.  L'expérience a montré que, dans la plupart des cas, l'Assemblée n'est pas d'accord avec les propositions du Comité des candidatures et a parfois sélectionné elle-même les vingt Membres devant faire partie du Bureau.  Le nombre des candidatures ne devrait pas être élevé au point d'empêcher une liste complète d'être soumise aux délégués pour qu'ils puissent faire leur choix.

Paragraphe 73

S'il est nécessaire de procéder au vote, chaque Membre ayant payé sa cotisation annuelle conformément au paragraphe 58 dispose d'une voix.  Toutes les décisions, à l'exception des amendements au Règlement, sont prises à la majorité simple des Membres présents et votants.

Explication  Cet éclaircissement est nécessaire.

- - - - - - 
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